
 

 
 

 Bonjour ! 
 
Nous vous adressons ce jour le « Flash Info » de février. Utilisant le mail, il a pour objectif de garder le 
contact avec vous. 
  
L’équipe du CNV vous en souhaite une bonne lecture ! 
   

 A vos agendas ! 
 
Le calendrier 2007 des commissions est en ligne : cliquez 
ici ! 
 
A noter que les dates limites de retour des formulaires et des 
fichiers de la commission 45 pour les 1ères parties ne 
sont pas les mêmes que pour la production. 
 
Commission 45 « Aides aux 1ères parties », séances du : 
13 mars retour le 6 mars au plus tard 
26 avril retour le 19 avril au plus tard 
15 mai retour le 9 mai au plus tard 
  

Concernant la commission 2 pour les festivals, les dates limites de retour des formulaires de demande 
et des fichiers sont : 
Séance du 3 avril retour le 6 mars au plus tard 
Séance du 29 mai retour le 2 mai au plus tard 
Séance du 26 juin retour le 29 mai au plus tard 
Séance du 2 octobre retour le 4 septembre au plus tard 
Séance du 27 novembre retour le 30 octobre au plus tard 
 
Concernant la commission 3 « structuration et développement professionnels », les dates 
limites de retour des formulaires de demande sont : 
Séance du 24 avril retour 27 mars au plus tard 
 
Concernant les droits de tirage de la commission 1 « comptes entrepreneurs et économie des 
entreprises », les dates limites de retour des formulaires de demande sont : 
Séance du 10 mai retour 26 avril au plus tard 
 

 Rencontre professionnelle autour de « l’accompagnement du/au projet professionnel de 
l’artiste des musiques actuelles » organisée par la FNEIJMA 
 
Le mardi 20 mars de 10h à 17h à l’ANPE spectacle (50, rue de Malte - 75011 Paris), la Fédération 
Nationale des Ecoles d’Influence Jazz et Musiques Actuelles organise une journée qui aura pour thème 
« l’accompagnement du/au projet professionnel de l’artiste des musiques actuelles ». 
Retrouvez le programme détaillé sur le site de la Fneijma : www.fneijma.org 
 
Pour confirmer votre participation : administration@fneijma.org 
ou par téléphone : Frédéric Blanc : 04 66 26 34 64 
 

 Rencontre avec les professionnels du spectacle vivant italiens 
 
La prochaine rencontre co-organisée avec le Bureau Export accueillera des professionnels 
italiens le 17 avril au matin. 
A suivre, plus d’informations dans nos prochains Flash Info. 



 Transfert du programme des Résidences de la DMDTS au CNV 

A ce jour, aucune demande d'aide ne peut être enregistrée. Toutefois, il est vivement recommandé aux 
exploitants de lieux d'accueil et aux producteurs qui envisagent de solliciter une aide de vérifier dès à 
présent qu'ils remplissent bien les conditions de recevabilité administrative, notamment en s’affiliant au 
CNV. 

La composition de la commission devrait être approuvée par le Conseil d’Administration du CNV du 22 
mars prochain. A titre exceptionnel, lors de la première séance de la commission (en mai ou juin 2007), 
les dossiers présentant des résidences commencées entre le 1er janvier 2007 et la date de la commission 
seront considérés comme recevables. Néanmoins, la commission gardera son entière liberté pour se 
prononcer pour ou contre l’attribution d’une aide à ces résidences. 

Les informations sur ce programme seront mises en ligne sur le site du CNV au fur et à mesure de 
l’actualité et relayées par le Flash Info du CNV. 
 

 Disponibilités des réseaux d’aide à la promotion de vos spectacles 
 
Il reste encore des possibilités d’affichage pour la période allant du 23 avril au 6 mai. 
 
Attention, le calendrier des périodes d'affichage en gares SNCF est modifié cette année : une seule 
période d'affichage est envisageable en juin : du 4 au 17 juin mais le CNV vous propose une nouvelle 
possibilité de campagne d'affichage du 16 au 29 juillet. 
 
Pour toutes réservations (enregistrées par ordre d’arrivée), contactez l’agence mandatée par le CNV :  
KERMON - Marie-France Rousseau ou Axelle Bacconnier : Tel : 01.43.38.95.02 
La présentation détaillée des supports, les cahiers des charges, les tarifs, le calendrier, les fiches de 
réservation, les fiches techniques sont en ligne : cliquez ici ! 
 
 

 
   

Si votre gestionnaire de mail est configuré pas défaut sur « texte brut », 
basculez en « format html » pour une lecture plus conviviale. 

Une version au format PDF est également jointe au présent mail. 
 

Notre fichier d’adresses e-mail a été réactualisé. 
Merci de nous faire part de vos éventuels souhaits relatifs aux adresses des destinataires. 

 
Conformément à la loi "Informatique et libertés" du 6 janvier 1978, 

vous bénéficiez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des informations qui 
vous concernent. 

Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, 
veuillez vous adresser au CNV, 9 boulevard des Batignolles - 75008 Paris 

 
Si vous ne souhaitiez plus recevoir cette newsletter, merci d’adresser un mail à frederic.rosenthal@cnv.fr 

Merci pour votre aide et compréhension. 
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